
 

 

 

À la séance ordinaire du conseil municipal de Gallichan, tenue le 

QUINZE JANVIER DEUX MILLE DIX NEUF, à 19h00, à la salle 

municipale de Gallichan et à laquelle assistaient le maire M. Henri 

Bourque, les conseillères et les conseillers suivants : 

 

 1- Étaient présents : 

  M. Claude Bourque    Mme Francine Lehouiller

  M. Réjean Breton    M. Serge Marquis 

  Mme Sonia Rivard  

 

  Était absent :  

  M. Luc Adam, conseiller    

      

  Formant quorum sous la présidence de monsieur Henri Bourque, 

maire, madame Johanne Shink, Dir. Gén. / Sec.-très. est aussi 

présente. 

   

2-  Lecture et acceptation de l’ordre du jour et de l’avis de 

convocation 

 

1. Présences 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3. Lecture et adoption des procès-verbaux du 4 et 18 décembre 2018 

4. Affaires en découlant 

5. Parole aux citoyens 

6. Correspondances 

7. Dépenses 

8. Résolutions diverses 

9. Rapport des comités 

10. Avis de motion 

11. Prochaine séance du conseil 

12. Affaires nouvelles 

13. Période de questions 

14. Levée de la séance. 

 

R19-01-001  L’ordre du jour et l’avis de convocation sont acceptés sur une 

proposition de monsieur Réjean Breton, appuyé par monsieur Serge 

Marquis et résolu unanimement par les conseillers (ères). 

 

                           3- PROCÈS-VERBAL  

 

  4 décembre 2018  

R19-01-002  Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par madame 

Francine Lehouiller et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

  QUE,  le procès-verbal de la séance ordinaire du quatre décembre 

deux mille dix-huit, soit accepté tel que lu et rédigé. 

   

  Adopté. 

 

  18 décembre 2018  

R19-01-003  Il est proposé par monsieur Réjean Breton, appuyé par monsieur 

Claude Bourque et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

  QUE,  le procès-verbal de la séance ordinaire du dix-huit décembre 

mille dix-huit, soit accepté tel que lu et rédigé. 

 

  Adopté. 
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 4- AFFAIRES EN DÉCOULANT 

 

  Un suivi sur les différents points est fait. 

 

  5- PAROLE AUX CITOYENS 

  

  Monsieur Claude Gagnon, directeur du service de sécurité incendie de 

Gallichan nous fait part des commentaires qu’il a reçu à la suite d’une 

rencontre qu’il a eu lieu avec les pompiers volontaires de la brigade 

de la Municipalité de Gallichan.  Monsieur Henri Bourque, maire 

mentionne qu’il fera part des commentaires reçues à la MRC 

d’Abitibi-Ouest. 

 

  Monsieur Louis Naud, citoyen, demande si la Municipalité de Rapide-

Danseur a des pompiers.  Nous lui mentionnons que la municipalité 

de Rapide-Danseur est desservi par une autre municipalité. 

 

     6- CORRESPONDANCES 

 

Le bordereau de correspondance est déposé au Livre des minutes et 

fait partie intégrante de la présente rubrique. 

       

  7- DÉPENSES 

 

  COMPTES À PAYER        Janvier 2019 

 
Fournisseurs Description Montant 

MRC d’Abitibi-Ouest Inspection incendie 1 332.00 1 400.00 

 Contrats – Mutation 2018:  68.00  

Hamster/Buro Concept Fournitures de bureau 149.77 

Quincaillerie Palmarolle Fournitures d’entretien 195.56 

Jean-Guy Pigeon Entretien - Souffleuse patinoire 122.28 

René Bélanger Déneigement - Novembre 2018 737.50 

Claude Gagnon Frais déplacement - Pompier 239.72 

Station du Coin Carburant 25.11 

Techni-Lab S.G.B. Tests d’eau 1 017.54 

Norfil Fournitures - Aqueduc 345.57 

XEROX Contrat de service 1 900.61 

AECOM consultants Inc. Mise aux normes–Règl. Urbanisme  10 347.75 

Visa Desjardins Fourn. bureau – Cartouche encre 136.25 

Beauchemin Réfrigération Filtre à air – Café des Rumeurs 10.37 

Jean Boissé Frais de déplacement - pompier 22.80 

Fiducie Desjardins REER – Décembre 2018 304.32 

Kenworth La Sarre Fournitures - pompiers 465.62 

Alarme La Sarre Système alarme - Pompiers 146.60 

Les entreprises J.L.R. Cueillette-Décembre2018: 2 366.61 2 654.05 

 Domaine chez Ray : 287.44  

Gino Roy Bernier Terrière à glace – pompiers 402.40 

9252-9783 Qc Inc. Abrasif – Déneigement chemins 1 018.10 

WSP Canada  Projet – Aqueduc municipal 1 959.94 

Chantal Gaumond Entretien mensuel 223.73 

Pascal Paquette Frais de formation :  450.00 472.80 

 Frais de déplacements : 22.80  

André Carbonneau Nettoyage fossés 137.97 

Ghislain Proulx Entretien de la patinoire 468.00 

Hamster/Buro Concept Fournitures de bureau – pompiers 32.87 

Groupe CCL Comptes de taxe et enveloppes 374.82 

Les Entreprises J.L.R. Cueillette - Janvier 2019  2 484.06 

Les éditions juridiques FD Mise à jour - LERM 77.70 

Horizon Mobile Entretien – Équipement pompiers 321.93 

Ministre des finances Bail – Quai public : 77.03 154.06 

 Bail – Plage Gendron 77.03  

9252-9783 Qc Inc. Déneigement – 2e versement 19 161.68 
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Mutuelle de prévention Cotisation - Janvier à Juin 2019 287.44 

CIM Soutien technique 2019 4 938.18 

Canadian Tire Fournitures – Pompiers 104.20 

Ultima Assurances 2019 13 103.00 

 TOTAL 65 944.30$ 

        

    SALAIRES 

   
Johanne Shink  7 607.42  Roxanne Ayotte 246.95 

Réjean Breton 198.05  Sonia Rivard 198.05 

Claude Bourque 198.05  Henri Bourque 594.18 

Serge Marquis 198.05  Francine Lehouiller 198.05 

Luc Adam 198.05  Chantal Gaumond 244.90 

   TOTAL 9 881.75$ 

 

    COMPTES PAYÉS              

 
#Chèque Fournisseurs Description Montant 

C1800433 Hamster/Buro Concept Fournitures de bureau 71.65 

C1800434 Éditions juridiques FD Mise à jour–Code municipal 65.54 

C1800435 Quinc. Palmarolle Fournitures d’entretien 227.20 

C1800436 Fabrique de Gallichan Commandite – Bingo dinde 25.00 

C1800437 Les Éditions W&L Mise à jour – Code civil 86.10 

C1800438 Jean-Guy Pigeon Entretien d’équipement 149.64 

C1800439 Soc. Can. Des Postes Média poste 79.68 

C1800440 Canadian Tire Fournitures - Pompiers 18.48 

C1800441 FQM Cotisation annuelle 1 091.09 

C1800442 Trav. Marcel Moreau Creusage d’un fossé 776.08 

C1800443 Ent. Roland Richard Éclairage public : 102.32 1 478.09 

  Prises électriques : 1011.22  

  Probl. Élect. (HQ) :364.55  

C1800444 Amén. Éric Mercier Barrages de castors 1 098.01 

C1800445 Club Nautique Cotisation annuelle 30.00 

C1800446 CAUAT Facturation annuelle 493.71 

C1800447 Aspirateurs pompes Produits d’entretien 303.63 

C1800448 Fiducie Desjardins REER – Novembre 2018 408.92 

C1800449 Les Marchés Tradition Fournitures 11.48 

C1800450 Tôlerie et soudage Installation – Brise-glace 2 977.86 

C1800451 Alarme La Sarre Système alarme (caserne) 181.09 

C1800452 9252-9783 Qc Inc. Nivel. -Novembre :7 212.13 14 726.59 

  Déneig. – 1er vers. :7 343.72  

  Sablage–Opération : 170.74  

C1800453 WSP Canada inc. Projet Aqueduc 523.14 

C1800454 Transp. Public adapté Cotisation annuelle 2 849.00 

C1800455 Wolters Kluwer Mise à jour-code municipal 1 335.60 

C1800456 Pôle d’économie 

sociale 

Cotisation annuelle 57.49 

C1800457 Enviro Abitibi Services techniques – 

pompiers 

1 235.98 

C1800458 Québec Municipal Cotisation annuelle 193.51 

C1800459 Mun. Rapide-Danseur Ragaro : 377.65 459.95 

  Form. Inspecteur : 82.30  

C1800460 Fond. Jacques Paradis Contribution annuelle 500.00 

C1800461 Chantal Gaumond Entretien mensuel 192.33 

C1800462 Dép. - Arbre Noël Noël des enfants 1 250.00 

C1800463 Station du coin Frais de carburant 264.97 

C1800464 Mécanique Élite Rép. Crevaison – remorque 125.95 

C1800465 Roger David Remb. - Crédit de taxes 64.98 

C1800466 Francine Lehouiller Séances – Décembre 2018 60.00 

C1800467 Johanne Shink Séances – Décembre 2018 60.00 

C1800468 Serge Marquis Séances – Décembre 2018 60.00 

C1800469 Claude Bourque Séances – Décembre 2018 60.00 

C1800470 Henri Bourque Séances – Décembre 2018 60.00 

C1800471 Réjean Breton Séances – Décembre 2018 60.00 

C1800472 Luc Adam Séances – Décembre 2018 60.00 

C1800473 Sonia Rivard Séances – Décembre 2018 60.00 

  Total 33 832.74 
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  COMPTES PAYÉS – ACCÈS D 

 
M0180141 Hydro-Québec Aqueduc 345.81 

M0180142 Ministre des Finances DAS – Octobre 2018 256.50 

M0180143 Receveur Général DAS – Novembre 2018 1 391.95 

M0180144 Ministre des Finances DAS – Novembre 2018 3 309.85 

M0180145 Hydro-Québec Éclairage patinoire 194.22 

M0180146 Hydro-Québec Bureau municipal 730.19 

M0180147 Hydro-Québec Point d’eau – pompiers 75.57 

M0180148 Hydro-Québec Café des Rumeurs 1 052.78 

M0180149 Hydro-Québec Éclairage public 336.13 

M0180150 Hydro-Québec Aqueduc 1 417.99 

  Total 9 110.99 

 

   COMPTES PAYÉS – CHÈQUES EN LIGNE 

    
L1800018 Hydro-Québec Centre communautaire 1 496.71 

L1800019 Visa Congrès FQM 1 064.63 

  Total 2 561.34 

 

R19-01-004  Il est proposé par monsieur Réjean Breton, appuyé par monsieur Serge 

Marquis et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

  

QUE, les dépenses ci-dessus mentionnées sont autorisées et que la 

secrétaire-trésorière adjointe a fourni et signé un certificat qui 

indique que la municipalité dispose des crédits nécessaires. 

    

  Et j’ai signé à Gallichan …………………………………………... 

   

  Adopté. 

 

8- RÉSOLUTIONS DIVERSES 

 

MAMH – Délais supplémentaire 

R19-01-005 Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par monsieur 

Claude Bourque et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal de Gallichan accepte de demander un 

délai supplémentaire pour faire l’adoption des modifications de 

notre règlement de concordance avec le schéma 

d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la 

MRC d’Abitibi-Ouest. 

 

Adopté. 

 

Carrefour Jeunesse Emploi d’Abitibi-Ouest 

R19-01-006 Il est proposé par madame Francine Lehouiller, appuyé par monsieur 

Serge Marquis et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal de Gallichan refuse de contribuer pour le 

Carrefour Jeunesse Emploi d’Abitibi-Ouest dans le cadre du 

projet Place aux jeunes d’Abitibi-Ouest pour l’année 2019. 

 

Adopté. 
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 Voirie – Technicien Génie Civil 

R19-01-007 Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par monsieur 

Réjean Breton et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

 QUE, le conseil municipal autorise le technicien en Génie Civil de la 

MRC d’Abitibi-Ouest à travailler le dossier dans le cadre de la 

demande de subvention pour le rechargement du chemin de la 

Rivière Est selon le plan d’intervention en infrastructures 

routières locales dont le # de référence est #131-P-0006499-

001-GO-R-0004-00 préparé par Stantec Experts-conseils Ltée 

en Juin 2015. 

 

 Adopté. 

 

  Voirie – Chemin de la Rivière Est 

R19-01-008  ATTENDU QUE la municipalité de Gallichan a pris connaissance 

des modalités d’application du volet Redressement 

des infrastructures routières locales (RIRL) du 

Programme d’aide à la voirie locale (PAVL); 

 

ATTENDU QUE les interventions visées dans la demande d’aide 

financière sont inscrites à l’intérieur d’un plan 

d’intervention pour lequel la MRC d’Abitibi-Ouest 

a obtenu un avis favorable du ministère des 

Transports, de la Mobilité durable et de 

l’Électrification des transports (MINISTÈRE); 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Gallichan désire présenter une 

demande d’aide financière au MINISTÈRE pour la 

réalisation de travaux admissibles dans le cadre du 

volet RIRL du PAVL; 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Gallichan s’engage à obtenir le 

financement nécessaire à la réalisation de 

l’ensemble du projet, incluant la part du 

MINISTÈRE; 

 

ATTENDU QUE seuls les travaux réalisés après la date figurant sur 

la lettre d’annonce sont admissibles à une aide 

financière; 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Gallichan s’engage à obtenir le 

financement nécessaire à la réalisation de 

l’ensemble du projet, incluant la part du 

MINISTÈRE; 

 

ATTENDU QUE  la municipalité de Gallichan choisit d’établir la 

source de calcul de l’aide financière selon 

l’estimation détaillée du coût des travaux; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Réjean Breton, 

appuyé par monsieur Serge Marquis et résolu 

unanimement par les conseillers (ères); 

 

  QUE le conseil municipal de Gallichan autorise la présentation 

d’une demande d’aide financière pour les travaux admissibles;  
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  QUE le conseil municipal de Gallichan confirme son engagement à 

faire réaliser les travaux selon les applications en vigueur et 

reconnaît qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 

financière sera résiliée. 

 

  Adopté. 

 

  TECQ 2019-2023 

R19-01-009  Il est proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par monsieur 

Claude Bourque et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

QUE, le conseil municipal autorise les démarches pour la demande 

de programmation dans le cadre de la taxe d’accise TECQ 

2019-2023. 

 

Adopté. 

 

  ADMQ 

R19-01-010  Il est proposé par madame Francine Lehouiller, appuyé par monsieur 

Réjean Breton et résolu unanimement par les conseillers (ères); 

 

  QUE, le conseil municipal autorise le renouvellement de la 

cotisation de l’Association des Directeurs municipaux 

(ADMQ) pour l’année 2019 au montant de 463.$. 

    

  Adopté. 

 

9- RAPPORT DES COMITÉS 

 

Voirie 

Monsieur Serge Marquis mentionne que plusieurs démantèlements de 

barrages de castors ont été faits dans le Municipalité. 

 

Club Motoneige Abitibi-Ouest  

Monsieur Serge Marquis nous fait un résumé des activités réalisées 

par le Club Motoneige d’Abitibi-Ouest depuis les 10 dernières années. 

 

Loisirs 

Madame Sonia Rivard mentionne que la prochaine réunion de la 

commission des loisirs aura lieu lundi le 21 janvier prochain. 

 

Ragaro 

Madame Sonia Rivard nous informe que des cours de Yoga 

débuteront le 28 janvier prochain à la salle communautaire de 

Gallichan à raison de 15.$/cour sur une période d’environ 

10 semaines.   

 

 Aqueduc 

 Monsieur Claude Bourque informe les membres du conseil que les 

tests d’eau sont conformes. 

 

 Différents dossiers 

 Monsieur Henri Bourque, maire fait un compte-rendu des différents 

dossiers le la Municipalité au cours du dernier mois.  Il présente 

également aux membres du conseil un album souvenir qui a été 

préparé pour représenter les années de services de M. François 

Gendron. 
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10- AVIS DE MOTION 

 

 Aucun avis de motion. 

 

11- PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 

   La prochaine séance ordinaire du conseil municipal aura lieu mardi le 

05 février 2019 à 19h00. 

   Une séance de travail aura lieu mardi le 29 janvier 2019 à 19h00. 

             

12- AFFAIRES NOUVELLES 

 

   Aucun point n’est ajouté. 

 

13- PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

   Aucune question. 

 

14- LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

R19-01-011  La séance est levée à 20h45 sur une proposition de monsieur Claude 

Bourque appuyé par madame Sonia Rivard et résolu unanimement par 

les conseillers (ères). 

 

 

 

 

   _____________________    ______________________ 

      Maire         Dir. Gén. / Sec.-très. 


